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SIÈGE SOCIAL
Coordination du Pays de France

19 rue de la gare - 95470 SURVILLIERS
Tél. : 01 34 68 29 78 - Fax : 01 34 68 24 56

contact@ssiad.survilliers.com

Coordination du Pays de France
Maison des Services

22 rue du Dr Paul Bruel - 95380 LOUVRES
Tél. : 01 34 72 49 91
Fax : 01 34 72 39 07

contact.coordinationpdf@gmail.com

NOUS CONTACTER
Du lundi au vendredi 

de 8h à 17h



La Coordination du Pays de 
France, mise à disposition par la 

Communauté d’Agglomération 
de Roissy Pays de France, 

est un service gratuit 
d’information, de conseil 
et d’accompagnement, 
destiné aux personnes 
agées jusqu’à 75 ans, aux 
adultes en situation de 
handicap, à leur entourage 
et aux partenaires  
médico-sociaux.

Secteur d'intervention
La  Coordination du Pays de France est présente sur le secteur des 
communes du Val d’Oise de la Communauté d’Agglomération Roissy Pays de 
France : Arnouville, Asnières-sur-Oise, Attainville, Bellefontaine, Belloy-en-
France, Chatenay-en-France, Chaumontel, Chennevières-les-Louvres, Ecouen, 
Epiais-les-Louvres,  Epinay-Champlatreux, Ezanville, Fontenay-en-Parisis, 
Fosses, Gonesse, Goussainville, Jagny-sous-Bois, Lassy, Louvres, Luzarches, 
Mareil-en-France, Marly-la-Ville, Le Mesnil-Aubry, Moisselles, Noisy-sur-Oise, 
Le Plessis-Luzarches, Puiseux-en-France, Roissy-en France, Saint-Martin-du-
Tertre, Saint-Witz, Seugy, Survilliers, Le Thillay, Vaudherland, Vémars, Viarmes, 
Villaines-sous-Bois, Villeron, Villiers-le-Bel, Villiers-le-Sec.

LA COORDINATION
DU PAYS DE FRANCE

INFORMER ET ACCOMPAGNER
LES USAGERS DANS LEURS 
DÉMARCHES D’ACCÈS AUX DROITS
    •  Aide à la constitution de dossiers d’aide financière

(APA, caisses de retraite, aide sociale...)
    •  Aide à la constitution de dossiers sociaux (MDPH…)
    •  Aide dans les démarches de placement en institution

LES MISSIONS DE
LA COORDINATION

INFORMER ET PROPOSER
UNE ORIENTATION ADAPTÉE DANS
LE RESPECT DU CHOIX DE L’USAGER
    •  Services d’aide à domicile, SSIAD…
    •  Professionnels libéraux
    •  Équipe spécialisée (Neurologique, Alzheimer...) 
    •  Accueils de jour
    •  Séjours vacances et répit famille...

ÉVALUER LES BESOINS AU DOMICILE
ET ÉLABORER UN PLAN 
D’ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉ


